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ANGLETERRE.
- Londres , le 6 avril. — Le département des affai
res étrangères a reçu ce matin des dépêches de 
France, de Hollande et de Belgique.

— On remarque toujours la même multiplicité' 
de conférences et visites parmi les ministres.

— Le Times dit : Nous sommes autorise's à con
tredire la nouvelle que le capitaine Pechell a e'te' 
destitue du poste d’écuyer de là reine , pour son 
vole sur la question de l'église irlandaise. Toutefois 
le Courier déclare que le capitaine a reçu vendredi 
dernier, un billet dont le contenu équivalait à une 
démission.

— Des débats fort orageux ont eu lieu aujour
d’hui chez lord Lichfield; ils se sont terminés par 
la résolution d’abandonner le projet d’une adresse ail 

; trône et d’y substituer une motion qui amalgame 
la resolution de lord John Russell avec le bill de sir 
H. Hardinge sur les dîmes , et d’en faire un ensem
ble inseparable.

— Le Courier confirme en quelque sorte ce qui 
précède, mais il prétend que le plan d'une adresse 
an trône n’est pas entièrement abandonné, et qu’on 
T aura recours, si les mesures qu’on veut d’abord 
prendre, venaient à échouer.

— Une députation de marchands , banquiers, etc. 
de la cité de Loudres , s’est rendue ce matin 
chez R. Peel pour lui présenter une adresse ten
dante h l’inviter à rester au pouvoir , malgré l’op- 
posibon qu’il pourrait éprouver , parce que sa per
sévérance lui assurerait la reconnaissance du peuple 
anglais.

Sir Robert Peel n’a pas donné de réponse posi
tive; il sest contenté défaire une déclaration fran
che des principes d’après lesquels il a agi , et a dit 
qu il avait compté sur là co-opération de la chain- , 
ore des communes. ( Stantard.)

r~ be même journal publie le texte de plusieurs 
presses votées à Cambridge, Oxford, Canterbury, 
e . pour demander à sir Robert Peel de ne pas 
quitter le cabi net.

~7 , Courier déclare que la présentation d’adres- 
es a sir Robert Peel pour l’engager à garder le 

por efeuitle , est une machination de la Action 
J qui , défaite et réduite au désespoir , veut

P r ce moyen en imposer à la chambre des coin» 
«lunes.
hr Standard dit que certainement la chant- 

e procédera ce soir, en comité, à la division , et 
J P« cette raison , les membres conservateurs de- 

F nlrs 86 trouver a leur poste.
Yen6' ^Qrn^n9-Chronicle ayant dit que, si les wighs 
dn'a'^nl; SU Pouvo*r I 'Is dissoudraient pas la 
dis " |e’ Standard ditV «Nous savons qu’ils la
mais la*16”1 ’ Parce 8uils seront oljligés de le faire, 
les S .a “lss°lutibn peut devenir nécessaire sans que 
se rT“ iS entrei‘t au ministère. Si sir Robert Peel 
ree!.re sans tenter une autre dissolution, il ne 

“P ira pas son devoir, à notre avis. » 
diUr - Courier traite d’absurdes les bruits d’une 

J>ution (jue re'pan(leilt les tories, 
à jC -assemblée, tenue à Manchester, a déclaré, 
sei]tëllan'mite HUfe l on consicl®I'ait que le bill pré- 
U’e t ^ *es m,,l‘stres sur *es mariages des dissidens 

st Pas propre à réparer les griefs existans.

NOUVELLES BE LISBONNE 
Mort du duc de leuchtenberg.

NantiT°Ut^ ' ^ 4 avr^i — be paquebot de S. M. 
bonne U* 6St arr'v® *c* aujourd’hui venant de Lis- 

Iguste ’ avec la nouvelle de la mort du prince Au- 
froii’ ^af su*te d’une esquinancie provenant d’un 
'pès ava*t Pris a 'a cbasse. La maladie était
jiiiy '? en'e et a en une fin fatale samedi der- 

1 a 2 heures ao miaules de relevée.

La reine en est altérée et la cour dans la plus 
grande affliction ; la population de Lisbonne expri
me le plus vif regret de la mort prématurée du 
prince, qui était devenu très populaire.

— On lit dans le supplément du Biario de 
Governo :

Lisbonne, le 29 mars.
Une mort prématurée a arraché aux espérances 

de l’armée, au cœur de S. M. T. F. , et aux affec
tions de tout véritable Portugais, S. A. R. le prince 
don Auguste de Portugal, qui est mort d’une an
gine hier à deux heures passées de l’après-midi. Le 
prince descend an tombeau à la fleur de l’âge. A 
peine deux mois se sont e’coulés depuis son arrivée 
en Portugal , et dans ce pen de temps il avait su 
gagner la sympathie et l'estime du public , et les 
amis du trône constitutionnel le regardaient comme 
un ferme soutien de ce trône et des libertés na
tionales ; mais la providence a jugé à propos de 
nous priver de lui , nous devons nous soumettre 
à ses décrets.

L’ordre du jour et d’autres documens officiels ci- 
dessous , montrent avec quelle prudence on a ob
vié aux difficultés que ce malheureux événement 
aurait pu produire, car la promotion du duc dé 
Tercère au commandement en chef pro tempore , 
est en elle-même une garantie de tranquillité et 
de confiance.

S. M. la reine, comme témoignage de douleur 
pour la mort de son auguste époux , désire que le 
grand deuil soit porté pendant trois mois , et le 
demi-deuil pour un égal espace de temps.

ORDRE SPÉCIAL.
Quartier général , San Josa de Praça , le 28 mart

En remplissant le pénible devoir d'annoncer à 
l’armée l’événement prématuré et malheureux de 
la mort tant regrettée de S. A. le prince don Au
guste , je remplis aussi celui de faire connaître , par 
la Carta regia et le décret ci-annexé , l’honneur 
distingué que S. M. T. F. m’a fait eii me confé
rant pro tempore , le commandement en chef de 
l’armée. Signé , le duc de Tercere.

Le commandement en chef de l’armée étant de
venu vacant par un événement fatal et imprévu , 
la mort du prince don Auguste, mon époux chéri 
et respeclé, que Dieu ait eu grâces, et comme il 
est nécessaire de pourvoir promptement à ce com
mandement important , voulant donner à ladite ar
mée des preuves de ma considération et de mon 
estime pour ses services éininens, il in’a plu, par 
un décret de ce jour , de vous charger pro tem
pore du dit commandement comme le général le plus 
ancien. J’ai la confiance que par vos connaissan
ces, votre zèle, votre patriotisme, et par l'intérêt 
que vous mettez à la prospe'rité de la nation et à 
ses libertés , dont à la tête de l’armée portugaise , 
vous avez donné tant de preuves, vous vous acquit
terez fidèlement de cette mission honorable et im
portante.

Donné au Palais de Ntoessidades , 28 mars i835.
La Reine.

Le comte de Villa-Réal
Au duc de Tercère , pair du royaume, maréchal 

de I’ armée.
(Extraits de la correspondance du Morning-Hêrald.)

Lisbonne, le 28 mars.
..... On dit que le corps du prince est fortement 

enflé , beaucoup de personnes pensent qu’il a élé 
empoisonné. On parle de bruits selon lesquels on 
aurait découvert une conspiration a Lisbonne , et 
qu’un officier supérieur aurait été arrête'.

Du 29 raars.
La ville est dans un état de grande agitation. Les

gardes nationaux en groupes , déclarent qu’il veu

lent avoir un changement de ministère dont ils ac
cusent les membres d’être tnignelisies ; ils les accu
sent aussi d’avoir empoisonné le prince.

La chambre des députés s’est assemblée hier > 
pendant que le prince était à l’agonie, M. Carvalho* 
informa la chambre de cette circonstance , et aussi
tôt les deux côtés , ministériels et opposans , dé
clarèrent qu’ils soutiendraient le gouvernement de 
la reine , jusqu'à la dernière extrémité , contre les 
iniguelistes et les anarchistes. De cette manière , 
cet événement malheureux a réuni tous les partis, 
et l’on ne craint plus des troubles dans les provin
ces. On peut dire de Lisbonne et d’Oporto qu’ils 
contiennent les élémens politiques de tout le Por
tugal , et donnent le ton an reste du pays. L’armée 
est purgée des iniguelistes et dévouée au système 
constitutionnel ; elle occupe tontes les places fortes, 
et toute tentative en faveur de l’usurpation , serait 
écrasée immédiatement.

A Oporto , il y a 14 bataillons de volontaires 
remplis de bonne volonté, et prêts à se rendre où 
leur présence pourrait être nécessaire. Le gouver
nement a en abondance des chevaux pour ta cava
lerie et des mulets pour l’artillerie. Dispersés comme 
ils le sont, les partisans de don Mignel ne pour
raient se rallier nulle part sans que le gouverne
ment ne fût à même de les, accabler par des forces 
supérieures, et avant que don Miguel ne puisse être 
informé de la moyt du prince Auguste, et faire des 
préparatifs hostiles, les mesures les plus efficaces de 
défense seront prises ici.

Bien que le prince soit tombé malade lundi , la 
circulaire de la cour n’en a fait mention que mer
credi , et jusqu’à l’heure de sa mort, on a gardé 
le plus profond silence sur sa maladie ; aucun bul
letin na été publié ; aussi lorsque sa mort fut an
noncée, le peuple eut de la peine à y ajouter foi. 
Le corps sera déposé près du cercueil de don Pe
dro , dans le caveau royal de San Vincente da 
Foera , à Oporto,

City article du Courier : « La nouvelle de la 
mort du prince Auguste de Portugal a causé beau
coup de sensation et de regret; il s’en est suivi 
d’abord un mouvement rétrograde considérable dans 
les prix des fonds portugais, qui sont descendus 
jusqu’à q4 ) mais ensuite on a pensé que cet évé
nement n'aura pas de suites matérielles sur les af
faires du Portugal, et les fonds se sont relevés. En 
général, il y a eu dans les effets étrangers des 
fluctuations fréquentes. La prime du nouvel em
prunt espagnol est cotée à 8 ija. Les affaires dans 
les consolidés ont été fermes. »

NOUVELLES DES ETATS-UNIS.

New-York , le 11 mars. — La session du congrès 
est close depuis le 4- La question de l’indemnité 
française a occupé la chambre des représentais dans 
ses dernières séances. Le 27 février , M. Adauis a 
proposé une résolution qui a été adoptée à l’unani
mité, après le rejet de plusieurs amendemens; elle 
est ainsi conçue :

« La chambre est d’avis que le traité avec la 
France, eu date du 4 juillet i83i , doit être 
maintenu , et qu’il faut insister sur son exe'cution.»

L’annonce de cette résolution a été reçue avec 
les plus vives marques d’approbatiou tant dans 
les galeries publiques que dans l’enceinte de la 
salle.

Par une autre resolution, le comité des affaires 
étrangères est déchargé de l’examen ultérieur du 
passage du mess ge du président relatif aux restric
tions commerciales et aux réprésuilles sur le com
merce de France.

La chambre a ordonné le dépôt sur le bureau de



)« troisième resolution presentee par M. Adams, 
ainsi conçue :

« Il faut se préparer convenablement à faire face 
à tout événement qui pourrait résulter de l’état ac
tuel des relations avec la France. »

C’est ainsi que cette affaire s’est terminée pour 
le moment.

FRANGE.
Paris , le 7 avril. — Le conseil de discipline 

de l’ordre des avocats de Paris s’est réuni aujour
d’hui à deux, heures , comine nous l’avons annoncé 
hier, pour délibérer sur l’ordonnance du 3o mars 
contre le droit de défense , et sur la marche que 
doivent suivre les avocats nommés d'office par la 
cour des pairs. La séance a duré près de quatre 
heures.

Le conseil a décidé que l’ordonnance du 3o mars 
est illégale; quelle ne peut, sans violer la loi qui 
institue les avocats pour défendre les intérêts des 
parties devant tes tribunaux ordinaires de pre
mière instance et d’appel , leur imposer le devoir 
d’exercer leur ministère devant une juridiction ex
ceptionnelle dont la compétence et l’organisation 
ne sont pas même réglées par la loi ; qu’en ontre , 
elle ne peut, sans inconstitutionnalité, conférer à 
la cour des pairs les pouvoirs que les articles 2g4 
et 295 du code d’instruction criminelle, restrictifs 
du droit naturel de la défense, confèrent aux seules 
cours d’assises.

La délibération a porté ensuite sur la question 
de savoir si le conseil devait répondre aux avo- ] 
cats nommés d’office qui se sont adressés à lui, et 
leur faire connaître son opinion sur la légalité de 
l’ordonnance.

Un seul membre s’est prononcé pour la négative; 
ïl a dit que la prudence commandait peut-être de 
ne pas se mettre ainsi eu opposition ouverte avec 
le ministère et la chambre des pairs; que ce serait ! 
le sujet de rancunes à l’abri desquelles le conseil 
de discipline se trouvait placé , mais dont les 
avocats choisis par les accusés pourraient avoir à 
souffrir.

■Cet avis n’a pas été accueilli, et le conseil de 
discipline a jugé qu’il était de son devoir de ré
pondre à la démarche des avocats nommés d’office, 
non pour leur enjoindre une règle à suivre, mais 
pour leur donner avis seulement que le con-1 
seil regarde l’ordonnance comme entachée d’illé
galité.

•La fin de la délibération a été relative au fond 
même de la demande des avocats nommés d’office. 
Le conseil a déclaré que la cour des pairs n’avait 
pas le pouvoir d’obliger les avocats à venir plaider 
devant elle. De ce principe, il a déduit la consé
quence qu'il n’avait pas d’excuses à fournir, et qu’ils 
»’étaient pas tenus de se présenter devant elle pour 
faire statuer sur leurs motifs de refus. Enfin il a 
pensé qu’il leur suffisait de faire connaître au pré
sident de la cour des pairs leur refus d’accepter la 
mission qui leur était déférée.

Une commission composée de MM. Philippe Du
pin , bâtonnier , Mauguin et Odilon-Ikrrot, a été 
ch.irgée de préparer la rédaction de cette décision, 
qui sera demain revêtue de la signature de tous les 
membres du conseil.

Cette délibération , ferme et énergique, qui en
seigne le respect de la légalité, honore le conseil 
de discipline; c’est, de la part de ses membres, 

-un. acte d’indépendance qui montre qu’ils compren
nent bien les droits de d’avocat. Dans ce conseil 
siègent des hommes qui ont .su. imposer silence à 
leurs opinions politiques, pour 11e se souvenir que 
de leurs devoirs d’avocat et des droits imprescrip
tibles de la défense. Le barreau et le public leur en 
tiendront compte. Le ministère doit voir dans cette 
noble conduite une leçon ; il faudra qu’il euleude 
cette protestation, qu'aucune voix, quaucune au
torité né pourra étouffer; car il n’est pas de pou
voir qui ait le drot de réformer cette délibération; 
le conseil est juge souverain quand il s’agit de 1 hon
neur et. des intérêts de l'ordre.

Cli.'cun peut pressentir |,;S suites de celte déli 
hératiou. El.e est la manifestation de l'opinion ge’, 
lierait; du barreau ; elle sera la règle tie lu conduite 
tie tous les .avocats. (Corr. part.')

Le general Clouet est depuis quelque temps à 
Genève sous uu faux uom , ainsi que plusieurs au.

très Bôtabilités légitimistfiÀ Le maréchal Marmont 
est attendu en Suisse ; lè comte de Bourmont y a 
déjà été précédé par une partie de sou petit état- 
major , dont quelques membres étaient allés eu pè
lerinage à Prague. On anuonce un congrès légiti
miste pour le mois de juin prochain à St. Gervais en 
Savoie. Aix est trop surveillé par les étrangers de 
toute nuance d opinion qui s'y réunissent dans la 
saison des bains. ( Courrier de Lyon. )

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Ou écrit de Bayonne , 3 avril :
» Le 3o mars dernier ,1e brigadier Oraa demanda 

4°°° rations à Lesaca et Vera, Ces villages firent 
en effet préparer ces rations , mais le même jour , 
sept bataillons carlistes, cinq de Navarre et deux de 
Guipuzcoa s’en emparèrent , ainsi que des bagages 
qui devaient servir à transporter le convoi d'Ain- 
hoa. On a offert 5 francs par quintal à des char
retiers français pour transporter des effets à Eli 
soudo , mais ils ont refusé dans la crainte dêtre ar
rêtés par les carlistes.

» Par ordre de Zuinalacarréguy , du 25 mars, tous 
les hommes de 17 à 4o ans, des vallées de Borunda 
et Araquil doivent prendre les armes.

» Les troupes de la reine qui fortifient Aoiz , afin 
d’y placer une garnison de 400 hommes, ont reçu 
l’ordre du général Mina, d’abandonner ce point , "le 
25. Les carlistes y sont entrés et ont démoli les murs 
qu’on avait élevés.

» Le 29, les deux bataillons d’honneur venant 
de Ceuta, à marches forcées, sont arrivés à Pam- 
pelune. ^00 chevaux et 4 pièces d’artillerie, ont 
fait leur entrée dans cette place avec ces deux 
bataillons, qui ont un effectif de l4oo hommes.

» Le général Mina devait sortir de Pampelune 
le 3o mars avec la colonne du brigadier Soaneti , 
deux bataillons de la légion étrangère et 400 che
vaux et se porter sur Puente la Reyna pour occu
per les deux points de Belascoain et Hero dans le cas 
où les carlistes feraient une contre-marche par la 
montagne d’Andia.

» Le 27 mars, les colonnes d’Aldatna et Lopez 
ont fait fusiller 64 blessés carlistes qui étaient à 
l’hôpital de Raguedano, vallée de Lana. Le régidor 
et deux pasteurs ont également été fusillés et le feu 
a été mis à l’hôpital. Les blessés qui se trouvaient dans 
villages voisins ont pris la fuite. »

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 8 AVRIL.

Les couches de S. M. la reine, devant avoir lieu 
au château de Laeken, L. M. partiront incessam
ment de Bruxelles pour cette résidence.

— Parmi les personnes qui seront admises aujour
d'hui * 1 audience du roi, ou cite le colonel Leehar- 
lier, arrivé tout récemment du Portugal.

SÉNAT.
Séance du 7 avril. — M. de Schiervelt, rapporteur de la 

commission chargée de l’examen du projet de loi it organi- 
satiou communale , a la parole. Il soumet à I assemblée la 
résultat sommaire îles travaux de la commission. Les clian- 
gemens qu elle a introduits ne portent que sur la notrtina
tion des écltevins Le système adopté par la chambre des 
représentans a paru inconciliable avec la nomination des 
buur mestres attribué au roi. Le» écbevins participant aux 
fonctions du bourgmestre doivent avoir la même origine. La 
commission propose que les éclievins soient choisis dans le 
sein du conseil et que leur nomination soit attribuée au roi 
sans aucune limitation.

Tous les articles correspondans ont été modifiés dans ce sens.
Ce rapport -era imprimé et distribué. L'époque de la discus

sion de la loi sera fixée après la distribution.
L’ordre dm jour appelle la discussion générale du projet re

latif au renouvellement des chambres.
M. le baron Dubois pense que le renouvellement des 

chamores par provinces ne permet pas de conuaihe l'opi
nion du pays. Il préférerait le renouvellement par d.stricts. 
L'iuconvement de la fréquence des opérations électorales 
est bien faible dans un pays où les communications sont 
aussi faciles.

M. de Huussy approuve la forme des sériés telle qu’elle a 
été présentée par le ministère et approuvée par l’autre cham
bre. 11 leconnait que tou:e autre aurait présenté plus d’in- 
convéïriens , et que ceux qui existent ont leur source dans 
la constitution même qui fixe la durée du mandat des re- 
drésentans 3 quaire ans et celle du mandat des sénateurs à 
huit. L’art. 3 du projet me parait cependant un peu obscur. 
11 est ainsi conçu :

■* L'ordre déterminé par le tirage précédent sera succes
sivement suivi pour les renouvellemeas ultérieurs. 11 es sera

oeltes^*» 60 ek‘ ** disâ0,utidn de‘ ehambrêé bit de l’an*

Il semble . d’après les termes de cet article, t,u’ell . 
dissolu'mn les tirages précédons continuent à avoi, leur .f 
let , tandis qu’il faut un nouveau tirage pour éviter nue lé" 
électeurs ne nomment des represent.«» que pour deux'a , 
et des sénateurs que pour quatre Je prie M. le ,„i„islfe Jf 
I interieur de me donner .les explications sur le sens „„u 
faut attacher a cet ai tide , parce que s’il devait en résult«* 

inconvénient que je signale , je proposerai uu amenJemènt 
puur y remédier.

M. le ministre de l'intérieur : L’honorable préopinant n’a 
pas bien saisi te sens de l’art. 3 II a cru qu’une province«»«, 
prise celte année dans la première série continuerait a faire 
partie de celle série dans le cas où il y aurait une dissulu 
lion. C’est absolument t'inverse. Il y aurait, comme il le dé" 
sire, un nouveau tirage s'il. y avait dissolution.

M. de Haussy : S’il en est ainsi , mon amendement serait 
mutile.

Personne ne demandant plus la parole , 1a discussion générale 
a-t close. 6

Ou passera demain à celle des articles.
Ou procède à la nomination de la commission chargée ds 

I examen du profet relatif au péage du chemin de frr. Elle ie 
compose de M.V1. Biulley, van .VJuyss u, baron de Loë, comte 
de Quarré , van Hiobronck de Mooreglirru , père.

Demain séance i 2 heures et demie.

LIEGE, LE 9 AVRIL.

(Correspondance particulière.)

Bruxelles, le 8 avril.
On s’attendait à un débat assez chaud à propos 

de la loi des péages du chemin de fer. Les depu
tes du Haiuaut avaient fait urine de vouloir recom
mencer leur malencontreusè opposition locale; mais 
MM. Dumurtier, Gendebien et Duhus ayant lâché 
pied , la discussion a été, comme elle devait l’être, 
fort courte. M. de Puydt s’est borne’ à la lecture 
d'un petit discours écrit qui n’a produit aucune im
pression. La roule en fer a porté malheur à ce dé
puté. Il était arrivé à la chambre avec la réputa
tion d'un homme très-éclairé en matière de travaux 
publics. Si , lors des débats sur le chemin de fer, 
M. de Puydt s’était emparé de la discussion pour 
soutenir le projet, il aurait pu, dans la spécialité 
de ses connaissances , prendre une belle position 
parlementaire. Malheureusement il a sacrifié a 
d’étroites considérations ; il a présenté ensuite à la 
chambre des projets immenses de constructions de 
routes qui, par le vague où il les a laissés, com
mandent peu de confiance. Il en résulte que son 
influence même en ces matières est très faible.

Dans la petite discussion qui a eu lieu, 011 a eu 
l’air de croire que le mode de régie propose par 
le gouvernement était quelque chose d unit,tendu* 
tandis que dans la discussion de l’année deimere, 
tout cela avait été exploité au moins dix foi*. Aussi 
le gouvernement a-t-il depuis long-teuips fait ache
ter ses locomotives , dont trois se trouvent déjà 
ici.; d’autres sont attendues, et AL Cock rill en cons
truit, de son côté , pour le compte du gouverne
ment. — Une demi-douzaine de diligences doive11 
être également achevées ici dans deux ou trois se
mailles. Il y en a de trois classes. Celles de la Pre"

J - ri A fino*
fau-

mière classe sont beaucoup plus élégantes que 
diligences actuelles. Chaque voyageur a son niu 
leuil, quatre de front,; chaque caisse renferme Juu 
voyageurs ; l’intérieur est presque entièrement ett 
glaces.

Le chemin débouche déjà dans ce momen * 
boulevard , à côté de I Allée Verte. Il ne res^e l1^ 
que quelques mètres d’ornières à poser. On a 
plé la voie et les oruiè.res sur une petite d*s a , 
à l’endroit du départ. On y a construit des esp^ 
ces de tables tournantes, â fleur de terre, 
tinées à faire tourner les locomotives ; car S.U(^ur. 
chemin de fer, ce ne sont pas les voitures qui ^ 
neut, mais une partie du chemin lai-meme , 
portant avec lui les machines. Quant aux lJ "uju 
ces, il 11’est pas besoin de.,les tourner, a et
qu elles sont exactement semblables par der ^
par devant. On bâtit également de vastes a
pour les voitures et marchandises. L ouvei 
été annoncée pour le Ier mai; je doute, cepe" 
qu’il n’y ait point retard de quelques Jotirsja j,0-

J’étais bien informé en vous annonçai» ‘ ^ue 
initiation de M. de Stassart, comme gran 1 ‘ a 
du grand orient de Belgique. Elle fait quehf* ^ n8 
de scandale parmi certains catholiques, 4 ^ |8J 
croyaient pas M. de Stassart aussi avance
bonues grâce* des Compagnons et et '®eS



r -, gais coramè il s’agît da fam placet' le prince 
vlle’ric aucuns fermeront les yeux, en faveur 

I but patriotique. Depuis peu d’années, M. de Stas’ 
dU. eJ l’homme de notre pays le plus en veine 
T lignites, Les présidences vont sur sa tête pleu- 
‘®#t bst à la fois gouverneur-président des états- 
députés (lu Brabant ; président du sénat; président 
de «os iunocens carbonari et président-directeur 
Je notre académie non moins innocente, il a été 
préféré pour cette dernière dignité à iVl. de Ger- 
l elie- vive le bon goût de l'académie ! il est vrai 
«cette nomination se fait à la majorité relative 
ît qu'on m'a dit que M. de Stassart a été nommé 
par irais Voix , si ce n’est par deux. C'est , dit-on, 
une fort drôle de chose que les remuions de cette
académie. . . ,

La classe des lettres surtout , qui siege pele-mele
avec celle des sciences est dans une fort singu
lière position. Elle se compose de quatre ou cinq 
membres, qui sont condamnés à écouter, pendant 
des heures entières, des mémoires de mathémati
ques et d'astronomie. M. de tierlache trouve la 
chose si ridicule qu’il n’y assiste pas.

Les professeurs des universités de Louvain et de 
Garni viennent d’adresser à la chambre des repré
sentons deux mémoires : l’un tendant à la conser
vation des deux universités de Gand et de Liège ; 
l’autre à l'établissement d une université unique à 
Louvain. A propos d’universites, on dit que celle 
de Matines compte cinquante à soixante élèves ; 
elle n’a encore organisé ni faculté de droit , ni 
faculté de médecine. Quant à l autre prétendue uni
versité libre, celle de Bruxelles, je ne sais si elle 
à vingt élèves.

Ou vient d’imprimer une partie de l'enquête sur 
l’industrie cotonnière, faite par la commission d’in
dustrie de la chambre des représenta ns. Votre 
chambre dé commerce s’y prononce dans un sens 
fort sage contre les prohibitions. Son avis cepen
dant est conçu en termes un peu vagues. Il eut été 
a désirer qu’elle fut entrée plus profondément dans 
b question. M. Alexander, associé de M. Gokerill 
dans 1 établissement d’Aodennes, se prononce pour 
les droits élevés, il veut que les cotonniers de la 
Belgique, jouissent sails rivaux du marché intérieur. 
On »U ndâit mieux de AI. Gokerill. Ou lui croyai 
eu commerce et eu industrie des idées trop éten 
dues pour faire chorus avec les fabricans de Gand. 
11. est vrai qu’on dit l’établis erneut d'Andeniies plus 
avancé ijue ceux de Gand, et que si les étrangers 
tant exclus, l'établissement de MM. Gokerill et 
Alexander profiterait d’autant mieux de cet avan
tage, en attendant que d’autres fabricans de l’inté- 
iienr se soient élevés jusqu’à eux. Quelques fabricans 

e Bruxelles se sont montrés dans 1 enquête beau- 
CaaP moins exclusifs que ces messieurs.
.bruit a couru ce matin que des troubles 

avaient éclaté à Paris ; mais tout porte à croire 
I ^ue ce bruit était tout a fait dénué de fondement. 

AS'éez, etc.

Les journaux anglais du 6 contiennent plusieurs 
Nouvelles importantes, sur lesquelles nous croyons 

l ■ v°lr appeler l’attention.
Le prince Auguste de Portugal ( duc de Leuch- 
nberg ); n»est p[us< £Jé le 7 décembre 1810, il 
a‘t a peine âgé de a5 ans. Cet événement inal- 

,/areux a produit une. sensation douloureuse dans 
capitale ; il a du affecter sensiblement la jeune 

e‘oe dont il était beaucoup aimé. Des bruits 
"•stres d’empoisonnement ont circulé ; on a 

P rle de conspiration, mais le gouvernement de 
""a Maria a pris sur-le-champ des mesures pour 

P. ar à tout événement ; le commandement en 
’••cl de l’année a été confié au duc Jde Tercere.

, ,a résolution définitive prise par le congrès aîné- 
cai<i sur la question de l’indemnité française est 
core m, événement important; il y a eu Unam

ir' Calaos la résolution prise par le congrès, sur 
"Çc'essîté d’insister pour lexécution du traité du 

o lmllet iftt, 1

Etre Belge de naissance ou avoir obtenu la

)uillet t83i.'

fitia 0,1 aTls inséré an Moniteur, le ministre des 
gère"66* raPPalle que les monnaies de cuivre étran
ge n "°n* Pas de cours légal en Belgique; qu’elles 
et Pavent être admises dans les caisses publiques 
dçg ‘ es personnes qui eu reçoivent s’exposent à 
toêiu rteS <lue^e5 ne pourront imputer qu’à elles-

— Le gouverneur de la provip.ee de Liège, vient 
d'adresser une circulaire aux administrations , des 
villes et des communes rurales, pour leur rappeller 
que d’après l’art. 44 Je la 1°* électorale du 3 mars 
183r et l'arrêté royal du l4 avril l83î , la dépu
tation permanente du conseil provinciale doit dres
ser la liste des éligibles au sénat , tous les ans, du 
l5 avril au Ier mai. Cette liste doit contenir en 
regard du nom de chaque individu inscrit , la date 
de sa naissance et l'indication des lieux ou il paie 
ses contributions.

Les personnes éligibles au sénat, doivent donc 
justifier de leurs droits, à là députation des états, 
avant le l°r mai prochain La nécessité de déposer 
à tems la liste des éligibles , au greffe du conseil 
provincial et au secrétariat de chaque commune , 
conformément à l’art 45 de la loi, ne permettra 
pas à l'administration d’attendre au delà de celte 
époque pour arrêter la liste.

Pour être éligible il faut, d’après l’article 42 de 
la loi , 

i
grande naturalisation

2°. Jouir des droits civils et politiques;
3k Etre domicilié en Belgique ;
4°. Etre âgé an moins de 4° a,is > eI 
5“. Payer en Belgique au moins 1000 fis. d’im

positions directes , patentes comprises, ou se trou
ver au nombre des plus imposés , catégorie à la
quelle appartiennent, dans celte province, les ci
toyens qui paient environ 4^8 florins ou 887 francs 
de contributions.

— On écrit de La Haye, 6 avril : 
a Lors de l’examen qui a eu lieu dang les sections 

de la deuxième chambre du projet de loi relatif au 
paiement intégral des intérêts de la dette natio
nale au 3o juin prochain, plusieurs membres ont, 
connue dans les occasions précédentes, représenté 
que la Hollande n’était pas tenue au paiement de 
cette partie des intérêts et ont désapprouvé qu’on 
fit constamment peser sur ce royaume une charge 
qui devait être supportée par des étrangers. Tous 
les autres membres ont reconnu tous les inconvé- 
niens qui résultent de la continuation du paiement 
des intérêts; ils étaient d’avis qu'on éprouverait tôt 
ou tard les suites fâcheuses que devaient avoir les 
emprunts toujours de plus eu plus élevés faits au 
syndicat; ils s'affligeaient aussi de la diminution de 
nos ressources financières, mais en même temps 
leur opinion bien prononcée était que le maintien 
du crédit national exigeait le paiement des intérêts 
dont il s'agti. Cela posé, ils pensaient qu’on ne con
naissait pas de meilleur moyen de pourvoir pour 
te moulent à ce paiement. Néanmoins, l’on a una
nimement émis le voeu que rien ne fût négligé pour 
faire cesser le triste état de choses qui nous obli
geait au paiement de ces intérêts , et l'on a exprimé 
le désir d'obtenir des reuseignemeus touchant l’état 
de nos différends avec la Belgique. » (Mandelsblad.) 

— On écrit de Rome . le 21 mars :
« On parle de nouveau beaucoup d'une alliance 

de princes italiens dont il a été question, il y a 
un an; cette fois cependant on ne donne pas la 
dignité de protecteur à 1 Autriche, mais à un des 
grands princes d’Italie. Mais maintenant comme 
alors, cette nouvelle mérite peu de confiance. Une 
confédération sans un protecteur serait tout-à-fait 
en opposition aux résolutions du congrès de Vienne, 
qui assure à tous les princes italiens leurs états avec 
les droits de souveraineté, et jusqu’ici les puissances 
ont ajouté beaucoup d importance a L execution des 
actes de ce congrès.

» Le maréchal Bourmont est en négociation pour 
acquérir lesbiens féodaux de la famille Lanti, au
trefois si florissante. Si cet achat se réalise, le maré
chal pourrait être reçu au nombre des ducs ro
mains , attendu que par des acquisitions précé
dentes fort considérables il pent déjà réclamer ce 
titre. » (Gazette dAugsbourg.)

— Dix-huit navires sont entres vendredi dans le 
port d’Auvers, neuf venaient de France chargés en 
majeure partie de vin ; ils avaient été retardés par 
les gros temps derniers ; sept portaient le pavillon 
français, ce qui est assez extraordinaire , car il est 
peu de mois de l’année où nous recevions autant 
de navires de cette nation.

-nrs-

— On mande de Tongres.
» La foire aux chevaux a été cette année-ci trô» 

considérable , et quoi que les chevaux aient été 
moins demandés quelesannées précédentes, la vente 
a été bonne. On a remarqué avec quelque étonne
ment qu’à cette foire on 11e voyait point de mar
chands français, ce qui a nécessairement amemé une 
diminution sensible dans les prix. »

L'Eclair contient une nouvelle liste de décorés de 
la croix de fer ; la voici :

Pletinckx, colonel commandant déplacé , à Na
mur; Poirson , capitaine d'infanterie, à Namur; 
Deridder , médecin , à Bruxelles ; Van Meenen ; 
président de chambre à la cour de cassation, à 
Bruxelles ; Dalhougne, avocat à Louvain 5 Delhongne 
fils; comte d’Andelot , sénateur ; baron Lamberts,1 
gouverneur à Hasselt ; Chazal , colonel à Liège 5 
Gustave Leclercq , greffier de la chambre des re- 
présentans ; Deladrière , major de la gendarmerie; 
Buzen , général ; Liets, représentant; Jacques , du 
Luxembourg, ex-membre du congrès ; Dams, phar
macien à Bruxelles ; Ponti , médecin à Bruxelles ; 
Barbanson , avocat à Bruxelles; Brabant, bougtnes- 
tre de Namur et représentant ; Brunfaut, ex-inten
dant militaire ; comte de Celles , ex-membre da 
congrès ; le marquis de Châsteler, grand écuyer de 
la cour ; Louis Coppens , commissaire de district 
à Gand ; Eugène Desmedt , représentant; Camille 
Desmedt, ex-membre du congrès ; Cordemans, lieu
tenant-colonel à Gand; Crabbé, receveur à Isque ; 
Dewaile, général; Delobel , major ; Donies , em
ployé au ministère de la guerre ; Derassa , proprié
taire à Tournay ; Destouvella , conseiller à U cour 
de cassation ; Devaux, représentant ; baron de Sé- 
ens fils, représentant; Dutilleul , colonel ; Faider 
Franc , substitut à Gand ; Fallon , président de la 
cour des comptes ; Fleussu , représentant ; l’abbé 
de Foer , représentant ; Forgeur , de Liège , ex
membre du congrès ; Gendebien père , président à 
Mons ; Gendebien , J. B., de Charleroy ; Gerard ; 
capitaine d’état-major ; Gœthals , ge'néral ; Guil- 
lery , professeur à l'Athe'uée ; baron Joseph d’Hoog- 
voorst, sénateur ; Laine', médecin à Bruxelles ; Lam- 
binon , capitaines Liège ; Lefebvre-Menret, séna
teur ; baron de Loo , ex-gouverneur ; Peeinans , 
ex • membre du congrès , de Louvain ; Pirson , 
représentant ; Depuyt , représentant ; Ranwet, avo
cat membre de la commission des récompenses; 
Renard, major ; De Renesse , représentant ; De Ro- 
baulx, représentant; Adolphe Roussel, de Louvain; 
De Sauvage , président de la cour de cassation ; 
L’abbé Desmedt , ex-inembre du congrès ; Stevens , 
colonel; Trentesaux , représentant; Wasseige, no
taire à Liège.

ETAT CIVIL DE LIEGE , Uu 8 atriz.
Naissances : 3 filles.

Dices : 2 garçons, 1 fille, 3 hommes , savoir: Jean Henri 
Lebrun , âgé de 65 ans , forgeron faubourg Vivegni» , époux 
d’Agnès Joly. — Jean Pigeon , âgé de 50 ans , houilleur , à 
Jemeppe, époux d'Elisabeth Picheroux. — Louis Nicolas Re
made , âgé de 42 ans, cordonnier , rue des Ecoliers , époux 
de Marie Josephe Henrard.

THÉÂTRE II O Y AL DE LIÈGE-
Aujourd'hui jeudi, 9 avril , la quatrième représentation dt* 

huitième mois d'abonnement, le Pri aux Clercs , opéra eo- 
mique en trois actes de M. Planard , musique de Hérold; 
précédé par Estelle ou le Père et la Fille, vaudeville en 
un acte de M. Scribe.

Lundi prochain, 13 avril, 10* représentation de GUS
TAVE III, grand opéra en 5 actes et à grand spectacle.

===== ■" ■ ==3»gL „X, I J.

ANNONCES ET AVIS DIVERS»
LA PLACE DE SUISSE à l’église de la Cathédrale étant 

VACANTE, celui qui veut obtenir cet emploi peu faire sa 
demande dans le délai de (5 jours, en produisant à l’appui 
des certificats de moralité et de bonne conduite.

S'adresser pour les conditions au bureau de la Cathédrale , 
cloîtres St. Paul , tous les jours de dix heures à midi. 255

SALLE DE VENTE
RUE FÉRONSTRÉE, COUR DES HOSPICES.

Kl* VENDREDI 10 AVRIL, VENTE de Meubles, Dra
ges , Habillemens , quantité d'Objets militaires «t m « 
CABRIOLET.



La commission administrative des hospices civils de Liège 
mettra en ADJUDICATION publique au rabais par soumis
sion , puis de vive voix et à l'extinction dus feux , le MEK 
CKEDI 15 AVRIL 1835, à 3 heures de relevée , à la salle 
de ses séances, les ouvrages en Maçonnerie , Charpente et 
autres, pour la construction d’une VACHEUIE, à la terme 
sise à Lantin, exploitée par le sieui Hubert Pâques Les sou
missions devront être remises au plus tard le jour de l'adju
dication avant midi au secrétariat de ladite commission où 
l’on peut voir dés à présent le cahier des charges. Les seuls 
soumissionnaires seront admis à concourir. 179

A VENDRE 880 PIEDS
SÜPERBES PLANCHES
DE CHENES 5

'Sur QUARTIER, ayant 22 pieds de longueur et un pied 
d,e largeur et 6 années de sciage.

S’adresser à M RUWET , maître menuisier , à Dalhem. 310

ANDHIEN (ils, rue Souverain Pont, VENDRA aujourd’hui 
vendredi, à son domicile , ponr le compte d’uue maison d’An
vers , savoir :

80 Cabillauds à 50 centimes la livre entier.
Id. à 75 » la livre en de'tail.

350 Rivets à 50 cent, jusqu’à t fr. la pièce.
50 Raies à 75 cent, jusqu'à I fr. 50 c. la pièce.
40 Flottes à 50 cent, là livre en détail.

'42 Elibottes à 70 cent la livre en détail.
Il garantit le tout très frais. 263

.RABAIS . aujourd’hui JEUDI, à 2 heures, près du Pont 
d’Ile , on VENDRA CABII.LEAUX , RAYES , RIVETS , etc 
On garantit le tout très-frais. 224

BANQUE LIEGEOISE.
L’administration rappelle au public, que la caisse d’épar

gnes sera ouverte le ( 3 de ce mois et que l’on peut se pro
curer le réglement y relatif, chez M DEMONCEAU, placent. 
Denis, n° 637.

Elle I informe en même temps qu'à dater du premier mai 
prochain, elle commencera ses opérations consistant :

•° En prêts sur hypothèques remboursables à termes fixes à 
l’intérét de 4 *|2 pour cent, et d’une commission qui ne 
pourra pas excéder iß pour cent l’an ,ou par annuités d’après 
les tableaux qui seront imprimés.

2« En prêts sur signatures privées , ou contre dépôt d'ef
fets publics et particuliers, à l’intérét de 5 p. c. et d'une 
commission d’un demi pour cent par an.

Des emprunteurs auiont la faculté de se libérer anticipa- 
tivement et à volonté moyennant une indemnité à convenir.

L’on peut , dès maintenant, adresser les demandes d’em
prunt.

A Liège, le 8 avril (835. 31 j

A LOUER un GRAND QUARTIER, au commencement 
du quai d’Avroy j pour la St. Jean prochain , à voir dé 3 à 4 
heures. S’adresser n° 585 , à côté. 319

Cabilleaux , Rivets et Rayes , chez PEREI , rue Ste. Ursule.

ELIBOTTES , ÉPERLANS et ANCHOIS , chez PERET , 
rue Ste. Ursule.

SAURETS doux pleins, chez PERET , rue Ste. Ursule.
,

HUITRES Anglaises , i“ qualité, chez PERET; rue Ste Ursule. 

SAUMON FUME , au MORIANE , rue du Stockis.

POISSON de MER très frais, au Moriane, rue du Stockis.

F. HARDY, rue du Stockis, a reçu nouvelle MORUE
6 SmluV83?! ANCH0IX nouveaux , toutes qUa- 
tue jHUHRES anglaises tres fraîches , POISSONS de mer, etc.

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, Jerr. l’Hotel-de-Ville

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtel-de-ViIle

PLUSIEURS APPARTEMENS à LOUER chez L. MONSEUR 
rue de la Régence. *

RECOMPENSE à celui qui ramènera chez le susdit un 
CHIEN DANOIS blanc à tâches noires 286

T 1 — " ----- -—■— 
-Le: VENDREDI 24 avril 1835, à (0 heures du matin en 

l’étude et par le ministère du notaire BOULANGER, il sex-a 
procédé à la VENTE aux enchères d’une bonne MAISON 
sise à Xiège, place St Pholien , n° 342 , pour en avoir là 
jouissance au 24 juin suivant.

La moitié ou les deux tiers du prix éventuel pourront au 
choix de l’adjudicataire , être convertis eu une rente viagère 
sur une seule tête et au taux à convenir.

On peut prendre connaissance des titres de propriété et des 
conditions en l’étude dudit notaire. ^ |g

AVIS POLI! sïïRENCHERIjR.
Par acte de vente sur licitation passé devant Me LAMB1NON 

notaire à Liège , à l’intervention de justice , le 2 avril 4 83^ il’ 
a été adjugé provisoirement : ’

(° Une belle MAISON , bâtie solidement et à la moderne 
couverte en ardoises, très propre à une maison de campagne 
ayant quatre pieces au rez de chaussée, autant à i’étage cour' 
caves, écurie, etableries , belle grange, fournil , puits et dé-’ 
tendances, avec quatre bonmers et sept verges petites, mesure 
l0CTu’ h. pra‘“es ’ lardl,n et te,re a>able en dépendant, situés
ïââœrÂï-*' »1—•*»««.

[r.„r
quatre verges grandes , au i rix de * Une contenar,ce de 

4“ DEUX PIÈCES DE'TERRE, situées aux Basses-Wef 
commune de Liege, contenant ensemble deux verges»rm,des' 
cinq petites , au prix de ™ 6es grandes

5» UNE IDEM , d’une contenance d’un bonnirr ■ 640
grandes dix petites, située à Pevilie , commune de GrUZéT
moyennant «uvebnee,

6° ET DEUX RENTES, l’une de 15 francs et i>„ . 4M,"
7 francs 29 centimes, au prix de * autre de

Aux termes des conditions de cette vente, toute m. 10 
solvable peut, jusqu’inclus le <2 AVRIL 1835 à 
surenchérir d'un vingtième du prix tout ou partie desd t ’ 
adjudications , au moyen d’une déclaration à passer devant fl 
notaire LAMBINON, en son étude, sise près de l’Hôte* 
de Ville. 270

ADJUDICATION
PAR SUITE DE SURENCHÈRE 

ET D’INFIRMATION.
Les BIENS ci-après désignés , provenant de la succession 

de M. Théodore Gaspar Lixon, vivant avocat demeurant à 
Liège , ayant été surenchéris , seront définitivement réexposés 

t en VENTE aux enchères , le MARDI 21 AVRIL présent mois 
, à 9 heures du matin , par devant M. CHOK1ER , juge de paix 
! des cantons Sud et Ouest de la ville de Liège, en son bureau, 

situé rue Mont St. Martin , n° 614 , par le ministère de M' 
GILK1NET , notaire à Liège, sur les mises à prix ci-après indi 
quées, savoir :

2me. Lot. — Le jardin dit la Bombarderie, situé à 
Liège , près la porte St. Laurent , 525 »»

4mc Lot. — Une corps de ferme , situé à Voltem, 
avec deux bonmers 21 perches deux aunes de prairie 
y attenant, 8400 »,

5me. Lot. — Une pièce de terre contenant deux boa- 
uiers i6 perches 86 aunes (2 bonmers tO v. g.) , 3727 50

6me. Lot. — Une idem contenant 56 perches 67 au
nes tt3 y. g.) 43(2 50

"me. Lot. — Une idem contenant 43 perches 59 au
nes (10 v. g.), <050 an

8111e. Lot. — Une idem contenant 69 perches 75 
aunes (16 v. g.) , (417 50

9me. Lot. — Une idem contenant 56 perches 67 
aunes (13 v. g ), (365 ».

( Orne. Lot. — Une idem de 30 perches 5( aunes
(7 '■ S-) ; . 735 »»

time. Lot.— Une idem de 21 perches 78 aunes
(5 y. g.), _ 472 50

12ii)e. Lot. — Une idem de 26 perches 15 aunes
<6 Z 8*). 630 »»

lome. Lot. — Une idem de 61 perches 3 aunes
(l4 v* g). (417 50

( 4me. Lut. — Une idem de 48 perches 82 aunes
(l ‘ g-f ^ P-) ’, (050 ».

I bine. Lot. — Une idem de 47 perches 95 aunes
C* v- g-)i (102 50

i 6me. Lot. — Une idem de 47 perches 95 aunes
(" v. g.), (417 50

Les biens repris aux qualrieme inclus seizième lots 
sont situés commune de Vollem.

42me. Lot Une rente annuelle et perpétuelle de ( 22 
litrons 85 dés (4 setiers épeautre), effractiounés à 2 
fr. 43 ctmes.

On procédera en même temps à l’adjudication dos biens com
posant les lois ci-après qui, lors de la première adjudication, 
avaient été infirmés.

1er Lot — Une belle et grande maison avec jardin sise à 
Liège, rue Agimont, n° 110.

3me. Lot. — Une maison avec remise et 20 perches 70 aunes 
de jardin , cotillage y attenant, située à Liège , lieu dit 
Longdoz

i9,ne. Lot.— Une pièce de terre, sise commune de Ho- 
gnoul , lieu dit Fond des Bois , contenant 62 perches 20 aunes 
(14 v. gr.)

20me. Lot. — Une idem , au même endroit, Fond des Bois , 
contenant 17 perches 77 aunes (4 v. gr. )

On suivra , pour l’ordre de la veille , les numéros des lots. 
S'adresser, pour plus amjiles renseignemens , audit M. le 

juge de paix, et en l’étude à Liège , rue Féronstrée, n° 588 
dudit M' GILKINET. 344

COMMERCE- 
Bourse de Vienne du 30 mars— Métalliques , (01 A a 

; Actions de la banque (327. * ul ûl“. —
Fonds anyiais du 6 avril. — Cous., 91 (i8 0i0 _ n i ; 3(4. toll. 56 ( ,8. Turing. 96 3(4. Êàp cÄ‘,°b 0,0 ’'°3

L BouUe don Parii ' du 7 avrU- -Rentes, 5 m « 
j fin cour., (07 80. - Rentes , 3 p. c. 8( 05 , fin cou’r 8( 3

— Actions de la banque, 00000 00. — Emprunt del, -f 
! jje Paris » 00U00 00. — Reutes de Naples , 98 tO, fin courl'i* 
j 93 2o. - Emprunt Guebbard, 48 1(2 , fin courant, 00 M
j — ®enle l’erpetuelle , 5 p. c. , 48 3[4, fin courant 00 T 
| Trois p. c^. 80 ((2, fin courant], 00 00 ; différée, 00 Z°°’
I Cortes, 49 ( (2. — Portugais , 00 0|0. - d’Haïti, 0000 T"
1 2,ec' 0"0- — Emp. belge , 000 0(0 , fin cour. , (OO M ~ 

Empr. romain, I0( 3(8 , fin cour. , 101 ( (4. - W de iVviiÙ 
de Bruxelles , 00.— Banque de Belgique, (il li2 — ru». dilTérée , 24 ((2. - Coupons Cortès, 29 3,4 1 “dts

Bourse d'Amsterdam du 7 avril. — Bette active 56 niOOOO 
Dito, 5 Y. <02 *1*6 000. — Dito Dilférée, ( 41,(28 
Bill, de chance 25 43(46 — Syndi. d’amor. 95 (iS.-DilT 
3 1 (2 °(0 , 80 0 (0 00. Contrib. de guerre, 000 0(0. Bill, du très ’ 
b °j„, OoO 0|00. — Société de coinm. (06 5(8. — Jt„i à' 
et comp. (04 0(0. — Dito (828 et (829 , (04 3/8. - C.’ek 
H. <831 , (833 98 3,4 0. — Dito ins. au gr. liv. 70 4/4 
Dito emp. à L., 5 »!„, 00 00 - Prus. nég.U., 6 o,„ 
00 0|0. — Dan-m. à Loud. , 00 0j0. — Rente flanc. 8( ii8
— Rente |ierp. d’Espagne, 00 0(0 — Dito d'Ainst. 149 tilg
— Dito à Londr., 3 •>,», 30 0(0 O 00 — Dilo à Parii, 0 0,0.
— Duo à Anvers, 00 0|ü. - Dette diff. d’Esp. à Paris, 23 
(|8 0. — Bons cortès à Lond. 49 0(0. — Coupons des codés, 
30 0(0. — Vienne actions de la banq. , (HlOO. — Métalliques, 
99 i|2 — Act. Rot. 1« levée, 0Ô0. —Dito 2» lev-e, 000 Q.
— E°|s 6e Pologne, (25 0(0 00. — Naples falcon. 00 0(0. — 
Dito à Londres, 00 — Brésiliens, 87 0(0 000. — Grecs0
— Lots Prussiens U 5 5(8.

Bourse d'Anvers du 8 avril.
Chany BS. à courts jours. à deux mois.\à 3 mois

Amsterdam.
Lombes.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

118 0(0 perte
12 10 0(0 A
47 3(8
36 (|8 A
35 (,2 A

Escompte 4

(2 02 1(2 1
47 (|<6 P 467(8
36 0(0 35 7(8
35 j! (4 A
°1°-

AVIS POUR SURENCHÉRIR.
M' DUSART, notaire à Liège, fait savoir que, par acte 

qu’il a reçu le 2 avril courant, il a VENDU UNE BELLE 
MAISON de campagne avec corps de ferme j attenant, et onze 
bonniers métriques quatre vingt quatre perches 66 aunes de 
jardins , prairies et terres, située au Boil de Breux , commune 
de Grivegnée, moyennant CINQUANTE UN MILLE C1NO 
CENTS FRANCS V

Que parade du lendemain, il a vendu une MAISON propre 
au commerce avec 35 perches 83 aunes de jardin et cotiila-e y 
annexé, située au même lieu , au prix de 3,100 francs en°sus 
de 59 francs 32 centimes de rente.

Et qu’on peut surenchérir d’un vingtième l’une et l’autre 
de ces propriétés dans les vingt jours de leur aliénation 
respective.

S'adresser audit Me DUSÀRT , notaire, 273

Effets publics Belgique. — Dette active, (05 0|0 P.- 
Idem différée, 44 1(2 0. — Oblig. de l'ent.p, 9500 P.
— Emprunt de 48 mill., (02 P. 0000 — Idem de <2 mill 
000 00. — Idem de 24 mill. , 000 00. — Hollande. Delle 
active, 2 ( (2 . 000 00. Idem diff., 000 00. — Rente remb. 
89 et 98 5(8 0. 00 00. — Espagne. Guebb., 48 t|2 P. Uem 
perp. Pans, 3 p. c. , 29 ((2 5(8. Idem. perp. Amsterdam, 49 
<[4 et P. — Idem diff. , 23 (|2 23 3|8 A.

Cours après la bourse
Perpétuelles, 49 (,8 A. — Cortès 48 l|2 A. — Delle 

différée, 23 3(8 A. — Coupons corlês, 29 7(8 A.— Gallo- 
Russes , 256 3(4 A.

MARCHANDISES. — Vente par contrat privé.
(30 balles café St. Domingue , à 62 cts.
250 caisses sucre Havaneblond , de fis. (8 à (8 3(4 entre

pôt national.
(00 cais es sucre Havane blond , à fis. (8 518 entrepôt 

étranger.
Arrivages au port d'Anvers, du 8 avril.

Le 3 mâts prussien Cerès , c. Scholl, v. de Memel, eli
de bois.

Le brick r.orwégien Sex Sodskende , c. Korn, v. de ’Gotten- 
bourg , ch. de bois. .,

L’ever hanov. Heldenmoed , c. Stemmer, v. de Tonderen , en- 
d'avoine. ,

Le koff hanov. Aurora , c. Zuermyer, v. de Papenbourg, c ■ 
de café et thé.

Bourse de Bruxelles , du 8 avril. — Belgique. Delle active, 
55 P 0 Emprunt de 24 mill. , 102 0(0 P. — Actions de « '°' 
ciéte générale (5) 825 P. — Société de coinm. de cette Vi » 
421 1 [4 P— Banque de Belgique (5) 122 ((4 0. Hollande. Dell» 
active, 5a 00(00. — Espagne. Guebhard , 48 <|2 PO?0.°’pF ,lffl 
Anvers 4 p. «[„ OCO. Id. Amsterdam 5 p. °l“’ t „ A n n Tïelte 
Pai is 3 p. °|0 , 30 0,0 0. Cortès à Londres , 48 7(8 P 0( 
différée, 23 1(2.
Prix moyen du froment et du seigle pendant

première semaine du lundi 3o mars an
medi /£ avril,
MARCHÉS FROMENT. SEIGX®'

Régulateurs. — Prix moyen-
Quant, vend. Prix moyen. Quant, vend, ry ç ]

Arlon, 
Anvers, 
Bruges , 
Bruxelles , 
Gand , 
Hasselt 
Liège , 
Louvain , 
Namur, 
Mous ,

440 
1(9 
684 

(.875 
( ,010 

284 
»

2,700
453

1,400

Totaux, 8,966 (5 35 4363 g (fi 
|es droits

Nota. Il résulte du prix moyen thé ci-dessus ‘l jisp0sitions 
d'entrée du froment et du seigle sont, d’apres iesArI fr, les 
de la loi du 3i juillet 1834, savoir : froment , a/'
1000 kilogrammes ; seigle , fr. 21-50 idem.

^ L id £'
H. L ignac, imp du Journal, rue du Fot-d’Or, u >

/


